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Charte sociale du ministère de la Culture et de la 

Communication concernant ses relations avec ses 

prestataires appliquée à la Bibliothèque nationale de 

France 
 

e ministère de la Culture et de la Communication a décidé avec les organisations syndicales 
représentatives signataires dô®laborer et de diffuser une charte sociale visant à faire respecter les 
droits et obligations respectifs, dôune part, du ministère et, dôautre part, des prestataires amenés à 
travailler pour le compte du ministère et de ses opérateurs, et donc la Bibliothèque nationale de 
France et ainsi garantir les droits des salariés de ces secteurs. 

 
Les signataires tiennent ¨ exprimer par la pr®sente charte leur profond attachement ¨ lôid®e de progr¯s 
social qui motive ce texte et qui doit animer son application, cette charte sôinscrivant dans une démarche, 
plus globale, de responsabilité sociétale, sociale et environnementale (RSO au ministère, RSE à la 
BnF) que souhaite porter le ministère et donc la Bibliothèque nationale de France. 

 
Lôengagement des signataires est fond® sur la reconnaissance de la responsabilité sociale de la 
Bibliothèque nationale de France, sans se substituer ¨ la responsabilit® des prestataires ¨ lô®gard de 
leurs propres salari®s, et sans les exon®rer de leurs obligations dôemployeur. 
Elle vise lôensemble des march®s publics portés par la Bibliothèque nationale de France. 
 
La dimension sociale et sociétale de cette démarche implique une attention particulière aux interactions 
de la Bibliothèque nationale de France dans toutes ses composantes avec son environnement externe, 
notamment avec les entreprises qui réalisent des prestations à sa demande. Ces interactions sont 
régies par les règles de la commande publique et celles fixées par le droit du travail. 

 
Au-delà du droit, lôesprit dans lequel est abordée la commande publique peut avoir une influence sur les 
conditions dôemploi et de travail des salari®s des prestataires. Des recommandations et parfois des 
prescriptions, sont émises dans la présente charte en ce sens. 

 
Enfin, lôentit® publique b®n®ficiaire des prestations est elle-même soumise à des devoirs en matière de 
contr¹le du respect du droit du travail par les prestataires quôelle sollicite, notamment en tant que 
responsable des sites de travail des prestataires. Des mesures de suivi des salariés externes peuvent 
compl®ter les obligations l®gislatives et r®glementaires qui incombent ¨ lôadministration dôune mani¯re 
générale. 
 
Le ministère et la Bibliothèque nationale de France assurent la promotion et la publicité de la présente 
charte ainsi que lôapplication de ses principes, notamment auprès des candidats et prestataires, 
notamment par la publication de celle-ci sur le site internet de la Bibliothèque nationale de France dédié 
https://marchespublics.bnf.fr/dmp/wdepdmp.nsf/pages/accueil. 

 
Ils sôappliqueront ¨ la faire vivre en mettant en îuvre, chacun ¨ leur niveau les bonnes pratiques qui y 
sont mentionnées. La mise en îuvre de la présente charte fera lôobjet dôun suivi au niveau des instances 
de concertation et notamment lors de lôexamen du bilan social.
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Périmètre et définition 
 

Le droit des marchés publics est soumis ¨ lôordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 et son décret 

dôapplication 2016-360 du 25 mars 2016. La Bibliothèque nationale de France, comme tout 

établissement public respecte ces textes et les met en application. 

 
La charte sociale signée par la ministre de la Culture et les représentants des 
organisations syndicales signataires concerne le ministère de la Culture et de la 
Communication, dans toutes ses composantes, ¨ savoir lôadministration centrale, les services ¨ 
compétences nationales, les directions régionales des affaires culturelles (DRAC), les directions des 
affaires culturelles (DAC), ainsi que les établissements et opérateurs placés sous la tutelle du ministère, 
quel que soit leur statut et à ce titre la Bibliothèque nationale de France. 
 

 
Par ailleurs, le code du travail sôapplique à toutes les entreprises, comme lôensemble des accords locaux 
ou de branche et les conventions collectives relatives à chaque secteur. Son respect relève de la 
responsabilit® de lôemployeur. Son contrôle relève de la Bibliothèque nationale de France pour les 
dispositions du code du travail qui lui incombent. 

 
Les entreprises qui réalisent des prestations pour le compte de la Bibliothèque nationale de France en 
tant que titulaire direct dôun marché public sont désignées ci-après « prestataires ». Les sous-traitants de 
ces prestataires sont désignés ci-après « sous-traitants ». Les salariés de ces prestataires et de ces 
sous-traitants sont désignés « salariés ». 

 
La pr®sente charte, qui aura vocation ¨ °tre enrichie, sôinscrit notamment dans les prescriptions du 
Guide de la modernisation de lôachat public du Service des Achats de lô£tat (devenu direction des 
achats de lôEtat ï DAE) qui pr®conise la prise en compte dans lôachat public des politiques publiques 
relatives ¨ lôinsertion sociale, ¨ la r®duction des impacts environnementaux, à la promotion de 
lôinnovation, à lôacc¯s des petites et moyennes entreprises à la commande publique, ¨ lôacc®l®ration des 
délais de paiement et à la transparence des données publiques concernant les marchés. 
 
Ses prescriptions sôadressent en particulier aux salari®s des entreprises prestataires qui sont h®berg®s 
de façon continue sur les sites de la Bibliothèque nationale de France comme par exemple : les 
prestataires chargés du nettoyage, de la prévention et de la sécurité, de la restauration collective,é 
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1 -Règles et bonnes pratiques pour un achat public r esponsable 
 
Le ministère de la Culture et de la Communication est attaché à ce que les salarié des prestataires qui 
sont titulaires de marchés publics bénéficient de véritables garanties sociales dans le respect des textes 
qui régissent leur situation professionnelle et la commande publique. 

 
Les règles et bonnes pratiques figurant dans cette charte sont partagées par les acheteurs publics de la 
Bibliothèque nationale de France et dans le cadre du réseau animé par la mission achat du ministère de 
la culture et de la communication auquel participe aussi la Bibliothèque nationale de France. 

 
Ces textes pr®voient des dispositions permettant dô®viter dôattribuer des march®s ¨ des prestataires qui 
ne respectent pas les dispositions du code du travail et de les inciter à se responsabiliser socialement. 

 
1.1 - Règles applicables concourant au respect du code du travail par les entreprises 

 
Le droit du travail franais sôapplique aux entreprises install®es en France. La pr®sente charte sôinscrit 
dans le respect des droits sociaux fondamentaux qui garantissent notamment : 

 
Å la liberté syndicale : article 11 de la convention européenne de sauvegarde des droits de lôhomme 
et des libertés fondamentales  (Conv.EDH) ; article 12 al.1 de la Charte des droits fondamentaux de 
lôUnion europ®enne (CDFUE) ; al. 6 du pr®ambule de la Constitution du 27 octobre 1946 (Pr®ambule 
C 46) ; Convention de lôOrganisation internationale du travail sur la liberté syndicale et la protection du 
droit syndical (nº 87) ; article 5 de la Charte sociale européenne révisée (CSE) ; article 11 de la Charte 
communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs (CCDSFT) ; 
Å le droit de grève : article 28 CDFUE ; article 6 al. 4 CSE ; article 12 CCDSFT ; al.7 Préambule C 46 ; 
Å le droit de négociation collective : article 28 CDFUE ; conv. OIT n° 98 ; article6 CSE ; article 13 
CCDSFT ; 
Å le droit à lôinformation et à la consultation des travailleurs au sein de lôentreprise (article 27 CDFUE ; 
article 21 et 29 CSE ; article17 et 18 CCDSFT) ; 
Å le droit de participation à la détermination collective des conditions de travail ainsi quô¨ la gestion des 
entreprises (al.7 Préambule C 46) ; 
Å le droit à lôacc¯s à la culture comme vecteur de transformation et de progrès social (al.13 Préambule 
C 46). 

 
Outre les conventions internationales précitées, les institutions de lôUnion européenne sont productrices, 
dans le domaine du droit du travail, de normes qui sôimposent aux Etats membres, à leurs ressortissants 
et notamment aux entreprises. Côest en effet le cas des règlements communautaires qui sont directement 
applicables et des directives dont la transposition en droit interne incombe aux États membres. 

 
De m°me, les accords internationaux conclus entre organisations dôemployeurs et organisations de 
salari®s peuvent constituer une source dôobligations pour les partenaires sociaux. 

 
Enfin, les usages professionnels peuvent être ¨ lôorigine de r¯gles sôimposant aux employeurs. 

 
La présente charte rappelle également lôobligation, dans le respect des textes applicables, pour les 
prestataires de mettre en îuvre et de faire vivre des instances repr®sentatives du personnel. 

 
Au-delà, lorsque les salariés des prestataires travaillent de manière permanente et continue pour les 
entités bénéficiaires, elle recommande à celles qui le peuvent de mettre à la disposition des prestataires 
des locaux équipés et connectés dans la limite des possibilités, permettant ponctuellement des réunions 
syndicales pour les organisations syndicales qui y sont représentatives. Lorsque cela est possible et 
nécessaire, des locaux de repos peuvent également être rendus accessibles aux salariés des 
prestataires. 
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Lôacc¯s aux b©timents de la Bibliothèque nationale de France doit être autorisé ponctuellement et sur 
demande expresse aux délégués du personnel et aux membres des instances représentatives, lesquels 
doivent sôengager ¨ respecter les r¯gles relatives ¨ la s®curit® des personnes et des sites. 

 
Concernant les entreprises install®es dans lôUnion europ®enne qui d®tachent des employés en France, 
le principe est lôapplication au contrat de travail du droit du pays dô®tablissement du prestataire. 

 
Toutefois, il existe certaines d®rogations pour les r¯gles imp®ratives dôexigences minimales du pays 
dôaccueil qui sont pr®vues par le code du travail. 

 
Sont visés expressément : 

 
Å les libert®s individuelles et collectives dans la relation de travail ; 
Å les discriminations et lô®galit® professionnelle entre les femmes et les hommes ; 
Å la protection de la maternité, le bénéfice des congés de maternité et de paternité et dôaccueil de 
lôenfant, la b®n®ficie des cong®s pour ®v®nements familiaux ; 
Å les conditions de mise à disposition et garanties dues aux salariés par les entreprises exerçant une 
activité de travail temporaire ; 
Å lôexercice du droit de gr¯ve ; 
Å la durée du travail, les repos compensateurs, les jours fériés, les congés annuels payés, la durée du 
travail et le travail de nuit des jeunes travailleurs ; 
Å les conditions dôassujettissement aux caisses de cong®s et intempéries ; 
Å le salaire minimum (SMIC) et le paiement du salaire, y compris les majorations pour les heures 
supplémentaires ; 
Å les règles relatives à la santé et sécurité au travail, lô©ge dôadmission au travail, lôemploi des enfants ; 
Å le travail illégal. 

 
Ainsi, les employeurs détachant temporairement des salariés sur le territoire national sont soumis aux 
dispositions légales et aux stipulations conventionnelles applicables aux salariés employés par les entre- 
prises de la m°me branche dôactivit® établies en France, en matière de législation du travail. 

 
À titre dôexemple, dans le code du travail figurent lôobligation de rémunérer à un salaire au moins égal au 
SMIC ou au salaire minimum conventionnel correspondant à lôemploi effectif, les congés annuels 
minimaux, les périodes maximales de travail et les périodes minimales de repos ainsi que, par exemple 
en fonction des secteurs, lôobligation de sôaffilier à la caisse des congés payés - secteur du bâtiment et 
travaux publics (BTP) - et de verser des cotisations au régime «chômage intempéries» du BTP. 

 
En tout ®tat de cause, les entreprises de lôUnion europ®enne sont soumises aux exigences minimales 
pos®es par les directives europ®ennes sur les conditions de travail et dôemploi et sur les conditions dôin- 
formation et de consultation des travailleurs, qui doivent être transposées en droit interne. La 
commission européenne est garante de cette bonne transposition et peut engager des procédures 
dôinfraction ¨ lôencontre des £tats membres. 

 
Au-delà de ces textes, une vigilance particulière de la Bibliothèque nationale de France est exercée à 
lô®gard des prestataires quôelle serait susceptible de faire intervenir hors du territoire de lôUnion 
européenne. 

 
La compétence de contrôle de la conformité des conditions de travail aux dispositions impératives et de 
constat des infractions ne relève pas de la Bibliothèque nationale de France mais dôadministrations 
spécialisées tels que les inspecteurs du travail et les officiers et agents de police judiciaire.



charte sociale du ministère de la cuLture et de la communication concernant ses relations avec ses prestataires 

appliquée à la Bibliothèque nationale de France 

4 

 

 

i e 

 
Ainsi, le défaut de présentation de justificatifs par lôemployeur, sur demande de lôinspection du travail, par 
exemple, dans le cas de salari®s d®tach®s, peut °tre constitutif du d®lit dôobstacle ¨ lôaccomplissement 
des fonctions de lôagent de contrôle, punissable dôune peine dôun an dôemprisonnement et dôune amende 
de 3750 euros (article L. 8114-1 du code du travail). 

 
Lôordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 et son d®cret dôapplication 2016-360 du 25 mars 2016 ainsi 
que le code du travail imposent cependant aux acheteurs publics des obligations dôalerte et de contrôle 
et un devoir général de vigilance qui les amènent en cas de constat dôirr®gularit® à saisir lôinspection du 
travail ou les autorités compétentes. 

 
À cet égard, il est rappelé que la Bibliothèque nationale de France qui contracte avec un prestataire de 
services établi hors de France détachant temporairement des salariés sur le territoire national doit vérifier 
auprès dudit prestataire que celui-ci sôest bien acquitt® de ses obligations de d®claration pr®alable du 
détachement auprès de lôinspection du travail et de désignation dôun représentant de lôentreprise sur le 
territoire national. 

 
En application des articles L. 1264-1 à L. 1264-3 du code du travail, une amende administrative est 
encourue tant par le prestataire ®tabli ¨ lô®tranger que par la Bibliothèque nationale de France nôayant 
pas respecté leurs obligations respectives de déclaration et de vigilance. 

 
1.1.1 Les règles à respecter par le prestataire 

 
1.1.1.1 L’interdiction de soumissionner 

 
Lôordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 et son d®cret dôapplication 2016-360 du 25 mars 2016 
prévoient des interdictions de soumissionner aux entreprises dont certaines sont directement relatives à 
des infractions au code du travail. 

 
Ainsi, les personnes qui ont fait lôobjet, depuis moins de cinq ans, dôune condamnation inscrite au bulletin 
n° 2 du casier judiciaire pour les infractions suivantes mentionnées au code du travail ne peuvent 
présenter leur candidature à un marché public : travail dissimulé, non-respect des r¯gles dôemploi des 
travailleurs étrangers, délit de marchandage  et prêt illicite de main-dôîuvre. 

 
Le pr®fet du d®partement peut, sur constat par un corps dôinspection dôune irr®gularit® en mati¯re de 
travail dissimulé, de marchandage, de prêt illicite de main-dôîuvre ou dôemploi dô®tranger sans titre 
de travail et compte tenu de lô®ventuelle r®it®ration de lôinfraction, de son ampleur ou de sa gravit®, 
prononcer une exclusion temporaire des contrats administratifs, qui ne peut excéder six mois. 
De même, ne peuvent soumissionner à un marché passé par la Bibliothèque nationale de France : 

 
Å les personnes qui ont fait lôobjet, depuis moins de cinq ans, dôune condamnation d®finitive pour 
certaines infractions prévues au code général des impôts et au code pénal et notamment pour des 
actes de terrorismes, abus de confiance, escroquerie ; 
Å les personnes soumises à la procédure de liquidation judiciaire et les personnes physiques dont la 
faillite personnelle a été prononcée ; 
Å les personnes qui nôont pas souscrit les déclarations leur incombant en matière fiscale et sociale ou 
nôont pas acquitt® les imp¹ts et cotisations exigibles ¨ cette date ; 
Å les personnes qui nôont pas mis en îuvre lôobligation de négociation prévue à lôarticle L. 2242-5 
du code du travail (issue de la loi n° 2014-873 du 4 ao¾t 2014 pour lô®galit® r®elle entre les femmes 
et les hommes) et qui, ¨ la date ¨ laquelle elles soumissionnent, nôont pas r®alis® ou engag® la 
régularisation de leur situation. 

 
Les entreprises faisant lôobjet dôune interdiction de soumissionner pourront faire lôobjet dôun suivi.
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1.1.1.2 La déclaration de sous-traitance 

 
Le prestataire a lôobligation de déclarer les sous-traitants, soit dans son offre, soit en cours de marché. 
Dans le cas où la demande de sous-traitance intervient au moment du dépôt de lôoffre ou de la proposition, 
la notification du marché emporte acceptation du sous-traitant et agrément des conditions de paiement 
par la Bibliothèque nationale de France. Lorsque la demande est présentée apr¯s le d®p¹t de lôoffre, 
lôacceptation du sous-traitant et lôagr®ment des conditions de paiement sont constatés par un acte 
spécial signé par les deux parties. En cas de présentation de la déclaration de sous-traitance dans 
lôoffre, les capacités techniques, professionnelles et financières du sous-traitant sont prises en compte 
dans lôanalyse de la candidature et de lôoffre. 

 
Le titulaire du marché qui ne présenterait pas un sous-traitant à la Bibliothèque nationale de France 
sôexpose ¨ des sanctions de la part de la Bibliothèque nationale de France, à savoir des pénalités si le 
titulaire du marché ne régularise pas dans les 15 jours, la mise en régie aux frais et risques du titulaire 
du marché ou la résiliation simple. 

 
Lôordonnance 2015-899 et son d®cret dôapplication 2016-360 prévoient que la déclaration de sous-
traitant remise par le prestataire à la Bibliothèque nationale de France précise que celui-ci ne tombe 
pas sous le coup dôune interdiction dôacc®der aux marchés publics. Cette déclaration comporte une 
attestation sur lôhonneur concernant le respect de certaines dispositions du code du travail. 

 
Le contrôle effectué par la Bibliothèque nationale de France sôexerce également en cas de 
changement de sous-traitant en cours dôex®cution du march®. 

 
 
La Bibliothèque nationale de France peut refuser un sous-traitant sur des motifs tenant soit à la 
personne même du sous- traitant qui ne justifierait pas de références ou de garanties techniques 
suffisantes et dont lôintervention pourrait nuire ¨ lôintervention du marché, soit aux caractéristiques de la 
prestation exigeant lôex®cution exclusive par le titulaire du march®. Le refus du sous-traitant doit être 
motivé. 

 
La Bibliothèque nationale de France accorde une vigilance particulière à la bonne application des leviers 
juridiques dôencadrement du recours ¨ la sous-traitance. Il est notamment rappelé que la sous-traitance 
ne peut porter que sur une partie du march® et quôelle nôest possible que pour les marchés de services 
ou de travaux, et non pour les marchés de fournitures. 

 
Les acheteurs peuvent exiger que certaines tâches essentielles soient effectuées directement par le 
titulaire. 

 
A ce titre la BnF: 
peut demander aux sous-traitants de remplir le formulaire intitulé « déclaration du 
candidat ï volet 1 è qui contient toutes les indications sur lôimmatriculation de 
lôentreprise, sa situation fiscale et sociale, et qui comporte aussi les attestations sur 
lôhonneur envisagées par le code des marchés publics et le code du travail. La 
Biblioth¯que nationale de France v®rifie que le titulaire du march® nôa pas c®d® ¨ 
un organisme bancaire la créance sur la partie du marché sous-traité et que la 
totalité des prestations nôa pas ®t® sous-traitée. En vue de faciliter les relations 
entre la Bibliothèque nationale de France et le prestataire pour la bonne exécution 
du marché, et compte tenu des difficultés que suppose le contrôle de la prestation 
lorsquôelle est sous-traitée. 

 
1.1.1.3 L’obligation de contrôle du sous-traitant 

 
Lôordonnance 2015-899 et son d®cret dôapplication 2016-360 prévoient que le titulaire du marché est 
responsable personnellement de lôex®cution, par son sous-traitant, de toutes les obligations résultant du 
marché. 
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1.1.1.4 Les attestations et les certificats 

 
Les candidats doivent produire des attestations portant sur les obligations de déclaration et de paiement 
auprès des organismes de recouvrement que sont les URSSAF, les caisses générales de sécurité sociale 
et caisses dôallocations familiales et les caisses de mutualit® sociale agricole. 

 
1.1.2 La reprise de personnels 
 
Il est rappelé que lôautorisation préalable de lôinspecteur du travail doit être demandée en cas de transfert 
partiel dôentreprise ou dô®tablissement, soit par application du code du travail soit, par défaut, en 
application de dispositions conventionnelles. 

 
Outre les salari®s prot®g®s vis®s par lôarticle L. 2414-1 du code du travail, lôautorisation de transfert de 
contrat de travail sô®tend aux : 

 
Å candidats aux élections professionnelles dans les 6 mois suivant leur candidature (C. cass. Soc. 
8/06/1999, 96-45.045, Sté Euronetec France) ; 
Å anciens repr®sentants du personnel, pendant les 6 mois suivant la cessation de leurs fonctions. 

 
1.1.2.1 Le transfert de plein droit au titre de l’article L. 1224-1 du code du travail 

 
Lôarticle L.1224-1 du code du travail pr®voit quôen cas de modification dans la situation juridique de 
lôemployeur (les prestataires et les sous-traitants), notamment par succession, vente, fusion, transformation 
du fonds, mise en soci®t® de lôentreprise, tous les contrats de travail en cours au jour de la modification 
subsistent entre le nouvel employeur et le personnel de lôentreprise. 

 
Cet article est dôordre public : il sôimpose aux salariés comme aux entreprises dès lors que les conditions 
l®gales sont remplies. Sa mise en îuvre sôop¯re notamment dans le respect de la jurisprudence de la 
chambre sociale de la Cour de cassation, qui en a progressivement pr®cis® les contours dôapplication, 
notamment en indiquant que la modification dans la situation juridique de lôemployeur ne peut résulter de 
la seule perte dôun march®. 

 
Ses dispositions sôappliquent d¯s lors quôest transf®r®e une entit® ®conomique, conservant son identité 
et dont lôactivit® est poursuivie ou reprise, m°me en lôabsence dôun lien de droit entre les employeurs 
successifs. 

 
1.1.2.2 La reprise de personnels prévue par une convention collective 

 
Des accords collectifs de branche peuvent prévoir une application conventionnelle de la reprise du 
personnel (en tout ou partie), lorsquôun march® public est attribu® ¨ un nouveau titulaire : restauration 
des collectivités, nettoyage des locaux, prévention et sécurité. 
La Bibliothèque nationale de France v®rifie dans la convention collective sôil y a des dispositions 
particulières. 

 
Au moment de la mise en concurrence, les pouvoirs adjudicateurs doivent communiquer à lôensemble 
des candidats les « informations nécessaires à lô®tablissement dôune offre satisfaisante » (CE, 28 juillet 
1999, n° 206749, SA Bouygues et autres). 

 
Le Conseil dô£tat a reconnu que les informations relatives à la masse salariale des personnels à reprendre 
en application du code du travail étaient un élément essentiel quôil convenait de porter à la connaissance 
des candidats afin de respecter lô®galit® de traitement entre eux. 

 
Parmi ces informations figurent la liste des salariés à reprendre, la nature des contrats, les avantages 
(®galement ceux qualifi®s dôusage dôentreprise) dont disposent les personnels, leur exp®rience, leur 
ancienneté et leur qualification, ces éléments étant susceptibles de faire varier sensiblement la charge 
salariale qui constitue, dans ce type de march®s, une part pr®pond®rante du budget dôexploitation. 
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A ce titre la BnF: 
Inscrit dans le marché une clause définissant les conditions de réversibilité  relative à la reprise 
du personnel ce qui conduit ¨ lôobligation de fournir pour le prochain marché les informations 
utiles. 
Anticipe le renouvellement du marché pour aménager une période de recouvrement entre lôancien 
et le nouveau marché dont la durée est proportionnée au nombre de salariés du prestataire 
(jusquô¨ 2 ¨ 3 mois pour les ®quipes importantes). 
Pendant cette période de recouvrement, assure un accompagnement rapproché des salariés 
(réunions hebdomadaires entre la Bibliothèque nationale de France et le prestataire) et le poursuit 
au-delà de la fin du marché précédent autant que nécessaire. 
Pour tous ces marchés, la BnF désigne parmi ses agents une personne chargée des relations 
avec l'entreprise. Cette personne est chargée de suivre l'éventuelle mise en îuvre de la reprise 
du personnel dont l'entreprise à la charge.  

 
1.1.3 Les obligations de vérification et de sanction de l’Bibliothèque nationale de France 

 
1.1.3.1 Au moment de la procédure d’attribution 

 
En application de lôordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 et son d®cret dôapplication 2016-360 du 25 
mars 2016, le candidat auquel il est envisagé dôattribuer le marché doit produire des preuves de la 
régularité de sa situation au regard de ses obligations sociales et fiscales. A cette fin, il doit produire 
des attestations et certificats délivrés par les administrations compétentes. 

 
Depuis le 1er janvier 2012, le pouvoir adjudicateur est tenu de sôassurer de lôauthenticit® de lôattestation 
portant sur les cotisations sociales auprès de lôorganisme de recouvrement des cotisations de s®curit® 
sociale (articles D. 8222-5 et D. 8222-7 du code du travail). 
 

A ce titre la BnF: 
V®rifie sur le site de lôURSSAF que le code mentionn® sur lôattestation transmise est valable. Les 
personnels qui réceptionnent ces documents sont en capacité de vérifier et de contrôler la dite 
documentation. 

 
Un candidat établi dans un État autre que la France doit également produire les certificats équivalents 
dans son État dôorigine ou au moins une déclaration solennelle ou sous serment attestant quôil a satisfait 
à ses obligations sociales. Les obligations des employeurs établis hors de France détachant des salarié 
en France et les sanctions encourues en cas de non-respect sont précisées par les textes. Elles portent 
sur la déclaration préalable de ce détachement, la d®signation dôun repr®sentant en France, la 
conservation des documents à présenter en cas de contrôle et les conditions de mise en îuvre de la 
responsabilité du cocontractant en cas de manquement à lôobligation de d®claration pr®alable ou de 
d®signation dôun repr®sentant. 
L e s  t e x t e s  définissent également les modalités de mise en îuvre de lôobligation de vigilance 
et de la responsabilité des pouvoirs adjudicateurs vis-à-vis de leurs sous-traitants et cocontractants. 

 
Le d®faut de pr®sentation de ces documents par le candidat, dont lôoffre a été retenue première, rend 
obligatoire le rejet de son offre. Le candidat dont lôoffre a été classée immédiatement après la sienne est 
alors sollicité pour produire à son tour les certificats et attestations nécessaires. Cette procédure est, le 
cas ®ch®ant, renouvel®e jusquô¨ ®puisement des offres classées. 

 
La Bibliothèque nationale de France fait preuve dôune vigilance particuli¯re en rep®rant les offres 
anormalement basses et en demandant des justifications afin de vérifier que le montant de lôoffre ne 
révèle pas des conditions de travail anormales. De plus, lorsque le montant des prestations sous- 
traitées semble anormalement bas, la Bibliothèque nationale de France exige que le sous-traitant lui 
fournisse des précisions et justifications sur le montant de ces prestations. Si, après vérification des 
justifications fournies, la Bibliothèque nationale de France établit que le montant des prestations sous-
traitées est anormalement bas, lôoffre est rejetée lorsque la demande de sous-traitance intervient au 
moment du dépôt de lôoffre ou la Bibliothèque nationale de France nôaccepte pas le sous-traitant proposé  
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lorsque la demande de sous-traitance est présentée après le dépôt de lôoffre.  
Enfin, lôordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 et son d®cret dôapplication 2016-360 du 25 mars 
2016permettent de rejeter comme inacceptable une offre si les conditions qui sont prévues pour son 
exécution méconnaissent la législation en vigueur et notamment le droit du travail. 

 

A ce titre la BnF: 
Vérifie que la masse salariale permet une rémunération du nombre de salariés annoncés conforme à 
la réglementation (SMIC, conventions collectives). 

 
1.1.3.2 En cours d’exécution du marché 

 
La Bibliothèque nationale de France a une obligation générale de vigilance et dôalerte concernant le 
respect des obligations sociales par son prestataire et sa responsabilité pourra être engagée en cas de 
manquement. 
Pour tous les marchés dont le montant est égal ou supérieur à 5 000 euros HT, le dispositif de vigilance  
impose à la Bibliothèque nationale de France de solliciter auprès du prestataire, tous les six mois et 
jusquô¨ la fin de lôex®cution du contrat, la production des pièces établissant quôil sôacquitte des formalités 
relatives au travail dissimulé.  
 
Le dispositif dôalerte impose à la Bibliothèque nationale de France de faire cesser toute situation 
irrégulière du prestataire au regard des formalités relatives au travail dissimulé lorsquôelle en est 
informée par écrit par un agent de contrôle. Le prestataire ainsi mis en demeure doit, dans un délai de 
deux mois, apporter la preuve à la Bibliothèque nationale de France quôil a mis fin à la situation 
délictuelle. A défaut, le marché peut être rompu sans indemnité, aux frais et risques du prestataire. 
 
Le prestataire doit également remettre à la Bibliothèque nationale de France, tous les six mois 
durant lôex®cution de ce march®, la liste nominative des salari®s ®trangers quôil emploie et soumis ¨ 
lôautorisation de travail mentionn®e dans le code du travail.  
 
Cette liste précise, pour chaque salari®, sa date dôembauche, sa nationalit® ainsi que le type et le 
num®ro dôordre du titre valant autorisation de travail. 
 
A défaut de respecter ses obligations relatives au travail dissimulé, la Bibliothèque nationale de France 
est tenue solidairement avec son cocontractant au paiement des sommes mentionnées par le code 
du travail. La même responsabilité est encourue par la Bibliothèque nationale de France lorsquôelle nôa 
pas transmis à lôagent de contrôle, auteur du signalement, la réponse du prestataire à la mise en 
demeure ou lorsque le contrat se poursuit sans que le prestataire nôait apport® la preuve de la mise en 
conformité de sa situation, dans un délai de six mois après la mise en demeure. 
 

A ce titre la BnF: 
Inscrit dans le marché lôobligation de fournir les attestations sociales et fiscales tous les 6 mois. 
Prévoit des pénalités en cas de non respect. 
Souscrit un abonnement au service  (via le marché de lôUGAP préconisé par la DAE), afin que les 
vérifications périodiques sôeffectuent automatiquement, en conformité aux obligations du pouvoir 
adjudicateur et vérifie que les contrôles sont faits. 
Forme les agents charg®s du suivi de lôex®cution des marchés à ces obligations. 

 
1.1.3.3 Dispositions concernant les sous-traitants 

 
Le prestataire est soumis envers son sous-traitant aux mêmes obligations de contrôle et de vérification 
en application du code du travail (travail dissimulé, attestation de fourniture des déclarations sociales et 
de paiement des cotisations et contributions de s®curit® sociale, emploi dô®trangers sans titreé). 
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A ce titre la BnF: 
Rappelle cette obligation du prestataire vis-à-vis de son sous-traitant dans le marché. 
Considère que le contrôle des sous-traitants fait partie du suivi régulier de la bonne 
exécution du marché. 
 

1.1.4 Les moyens de contrôle de la Bibliothèque nationale de France 
 
La Bibliothèque nationale de France prévoit des moyens de suivi et de contrôle du respect de ses 
obligations par le prestataire, adaptés aux enjeux du marché. 
 

A ce titre la BnF: 
Prévoit une réunion de début de prestation pour rappeler les obligations. 
Prévoit des réunions de suivi des prestations, et inscrit les obligations réglementaires à lôordre 
du jour. 

 
1.2 L’incitation à un achat public socialement responsable 

 
Les objectifs de développement durable dont relève lôachat socialement responsable, sont pris en compte 
par les normes européennes et nationales. Les ministères sont fortement incit®s ¨ mettre en îuvre de 
tels objectifs dans le cadre de la stratégie nationale de développement durable ou de la circulaire du 
Premier ministre du 3 d®cembre 2008 relative ¨ lôexemplarit® de lô£tat au regard du d®veloppement 
durable dans le fonctionnement de ses services et de ses établissements publics, qui prévoit lôinscription 
obligatoire de clauses sociales dans les marchés publics de lô£tat à hauteur de 10 % des achats courants 
de lô£tat et de ses établissements publics dans les secteurs comportant au moins 50 % de main dôîuvre. 

 
La loi relative à lô®conomie sociale et solidaire démontre la prise en compte grandissante de telles 
problématiques en étendant le champ des marchés réservés et en incitant lôacheteur ¨ adopter un 
schéma de promotion des achats publics socialement responsable lorsque ses achats annuels 
d®passent 100 millions dôeuros hors taxe. 

 
Au niveau européen, les deux dernières directives européennes sur les marchés publics, 2004/18/CE et 
2014/24/UE reconnaissent lôimportance de la dimension sociale des achats publics, suivant en cela un 
assouplissement de la jurisprudence communautaire. 
 

A ce titre la BnF: 
Recourt aux marchés mutualisés proposés par la DAE, le ministère de la Culture ou encore 
lôUGAP, qui prennent en compte ces objectifs dôachats responsables. 

 
1.2.1 Les outils du code des marchés publics 

 
En fonction du stade de la consultation ou dôex®cution du march®, plusieurs possibilit®s existent pour 
prendre en compte une dimension sociale dans les marchés publics. 

 
1.2.1.1 La définition des besoins  

 
Lôordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 et son d®cret dôapplication 2016-360 du 25 mars 2016 
précisent que la nature et lô®tendue des besoins à satisfaire sont déterminées avec précision en 
prenant en compte les objectifs de développement durable. Les dispositions sociales et 
environnementales des marchés devront être en lien avec lôobjet du march® et surtout proportionn®s ¨ 
celui-ci pour ne pas porter atteinte ¨ la libert® dôacc¯s aux march®s publics. 
Le pouvoir adjudicateur a lôobligation de sôinterroger sur la possibilité dôint®grer des exigences en termes 
de développement durable dans son marché sous la forme de spécifications techniques ou de conditions 
dôex®cution, ou encore dans la proc®dure de passation par la s®lection des candidatures ou des offres 
sur la base de critères de choix incluant le développement durable. Son incapacité à prendre en compte 
de tels objectifs devra être justifiée notamment dans le rapport de présentation. 
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La possibilité de présenter des variantes peut également permettre aux entreprises qui ne peuvent 
r®pondre ¨ lôoffre de base, de proposer des solutions alternatives et innovantes du point de vue du 
développement durable. 
 
Les mêmes textes permettent au pouvoir adjudicateur de faire référence à des normes ou de sôexprimer 
en termes de performances ou dôexigences fonctionnelles. 

 

La référence à des labels doit être justifiée et proportionnée à lôobjet du marché. Ainsi, seront notamment 
appr®ci®s la notori®t® du label, son utilit® quant ¨ lôexpression du niveau dôexigence relatif au besoin et 
son caractère proportionné par rapport au regard du montant du marché. 

 
Les marchés tels que ceux prévus à lôarticle 15 du code des marchés publics sont réservés à des 
entreprises adaptées (EA) ou à des établissements et services dôaide par le travail (ESAT). Certains lots 
seulement dôun march® peuvent °tre r®serv®s. 

 
Les textes permettent de réserver certains marchés publics portant sur des services de santé, sociaux ou 
culturels aux entreprises de lô®conomie sociale et solidaire (coopératives, SCOP, associations, etc.) 
quand elles poursuivent une activit® de service public et que lôentreprise nôa pas ®t® titulaire dôun tel 
march® dans les trois ann®es pr®c®dant lôattribution. 

 
Outre quôil ouvre lôacc¯s ¨ lôemploi ¨ des personnes défavorisées, les règles de la commande publique 
permettent la prise en compte du travail ainsi r®alis® dans le calcul du taux dôemploi de salari®es 
handicapés par la Bibliothèque nationale de France. Ainsi, les heures de travail effectuées dans le 
cadre des march®s r®serv®s concourent aux obligations dôemploi ¨ hauteur de 6 % minimum de 
salariés handicapés et permet ainsi de diminuer la contribution versée par la Bibliothèque nationale de 
France au FIPHFP (Fonds pour lôinsertion des personnes handicapées dans la Fonction Publique). 
 

A ce titre la BnF: 
Avant de r®server un march® ¨ ce type de structure et lorsque lôobjet du march® le permet, peut 
recommander de r®aliser une ®tude dôopportunit®, notamment en vérifiant si une offre locale 
existe et si elle peut répondre aux besoins de la Bibliothèque nationale de France. 
Fait des réunions régulières avec lôentreprise pour sôassurer du bon déroulement des prestations, 
tant du point de vue de lôentreprise que de la Bibliothèque nationale de France. 

 
Plusieurs structures sont en mesure dôapporter des renseignements sur les entreprises du secteur 
protégé locales et le type de prestations quôelles assurent, en particulier le GESAT et Handéco. Elles 
disposent de sites internet permettant de se renseigner sur lôoffre et de trouver les contacts utiles. 

 
1.2.1.2 L’examen des candidatures 

 
En application de lôordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 et son d®cret dôapplication 2016-360 du 25 
mars 2016, le pouvoir adjudicateur exige des candidats les renseignements ou documents permettant 
dô®valuer leur exp®rience, leurs capacit®s professionnelles, techniques et financi¯res au regard de 
lôobjet du march® ainsi que les documents relatifs aux pouvoirs des personnes habilitées à les 
engager. Les pièces exigibles sont listées dans lôarr°t® du 28 août 2006 fixant la liste des 
renseignements et des documents pouvant être demandés aux candidats aux marchés passés par les 
pouvoirs adjudicateurs. Les documents ou renseignements exigés doivent être, objectivement, rendus 
n®cessaires par lôobjet du march® et la nature des prestations ¨ r®aliser (CE, 17 novembre 2006, 
Agence nationale pour lôemploi, req. nÁ 290712). 

 
Ainsi, les informations à caractère social que le pouvoir adjudicateur demande au candidat, pour lui- 
même et son sous-traitant, des informations telles que, par exemple, celles relatives aux effectifs 
moyens annuels, à lôimportance du personnel dôencadrement, aux titres dô®tudes et professionnels des 
salari®s doivent °tre en rapport avec lôobjet du march®. 
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1.2.1.3 Le critère de recevabilité des offres et le droit de préférence  

 
Lôordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 et son décret dôapplication 2016-360 du 25 mars 2016 
permettent au pouvoir adjudicateur dôintroduire parmi les crit¯res de s®lection un crit¯re de performance 
en mati¯re dôinsertion professionnelle des publics en difficult®, en vue dôattribuer le march®. 
Ainsi, un critère de performance sociale pourra être mis en îuvre au soutien dôune clause dôex®cution 
sociale. 

 
Ce critère social sera non discriminatoire, fondé sur lôobjet du marché et sa pondération sera 
proportionn®e aux conditions dôex®cution. 

 
Le lien entre le critère social et la clause sociale sera précis. En effet, lôincertitude concernant les 
conditions de mise en îuvre de ce critère au regard des conditions dôex®cution du marché est constitutive 
dôun manquement aux obligations de publicit® et de mise en concurrence (CE, 28 mai 2014, n°375941). 
 
Lôordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 et son d®cret dôapplication 2016-360 du 25 mars 2016 
instaurent un droit de pr®f®rence, ¨ ®galit® de prix ou ¨ ®quivalence dôoffres, ¨ lôoffre présentée par une 
entreprise relevant du secteur de lô®conomie sociale et solidaire, par un artisan et aux PME innovantes. 

 
1.2.1.4 Les clauses d’insertion sociale  

 
Lôordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 et son d®cret dôapplication 2016-360 du 25 mars 2016 
définissent les conditions dôex®cution des march®s.  Ces textes permettent notamment au pouvoir 
adjudicateur de promouvoir lôemploi de personnes rencontrant des difficult®s particuli¯res dôinsertion, 
notamment par lôaffectation, dans une proportion raisonnable, dôun certain nombre dôheures 
travaillées à des publics d®termin®s en situation de pr®carit® ou dôexclusion. Le public vis® peut °tre 
des chômeurs de longue durée, des bénéficiaires de minima sociaux, des jeunes ayant un faible niveau 
de qualification ou des travailleurs handicapés au-delà des exigences légales nationales. 
La directive 2004/18/CE et de la nouvelle directive 2014/24/UE prévoient également la possibilité dôins®rer 
des clauses dôex®cution portant sur le respect des stipulations de lôOrganisation Internationale du Travail 
dans lôhypoth¯se o½ celles-ci nôauraient pas ®t® mises en îuvre. 

 
Ces conditions dôex®cution du march® doivent figurer n®cessairement dans lôavis dôappel public ¨ la 
concurrence et dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières et doivent être rédigées en 
respectant les règles suivantes : 

 
Å offrir à tous la possibilité de satisfaire à la clause ; 
Å ne pas fixer de modalités obligatoires de réalisation de la clause, le titulaire du marché doit rester 
libre de choisir les moyens dôy parvenir ; 
Å ne pas être discriminatoire à lô®gard des candidats potentiels et sôimposer, de manière égale, à 
toutes les entreprises concurrentes afin de ne pas restreindre la concurrence. 

 
Le caractère proportionné et non discriminatoire de la clause peut sôappr®cier par rapport à la proportion 
de main-dôîuvre dans le marché, à la disponibilité des structures de lôinsertion par lôactivit® économique 
(SIAE) intervenant dans le secteur dôactivit® concerné et sur le territoire dôex®cution de la prestation 
(travaux ou services). 

 
Les marchés se prêtant à ce type de clause sont ceux dont le chiffre dôaffaires permet dôinclure un 
nombre suffisant dôheures dôinsertion pour que la démarche soit profitable au(x) salarié(s) bénéficiaire(s) 
sans déstabiliser lô®quilibre économique de lôemployeur. Lôid®al est que le volume dôheures représente au 
moins un mi-temps. Le « Guide de la commande publique et accès à lôemploi des personnes qui en sont 
éloignées » disponible sur le site de la Direction des Affaires Juridiques des ministères financiers apporte 
une aide aux acheteurs dans cette démarche. 
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Les maisons de lôemploi, cr®®es par la loi du 18 janvier 2005, et les PLIE (Plan local pour lôInsertion et 
lôEmploi), cr®®s selon les dispositions de la loi du 29 juillet 1998, ont un r¹le de conseil et dôassistance 
aux acheteurs publics pour lôinclusion de clauses dôinsertion sociales dans les marchés. Ces structures 
mettent à la disposition des pouvoirs adjudicateurs des travailleurs sociaux, appelés « facilitateurs » 
pour accompagner lôensemble des acteurs concern®s par une clause dôinsertion : lôadministration, le 
soumissionnaire à un marché, le titulaire du marché, le salarié en insertion. 

 
Le facilitateur assiste chacun dans la conception du marché, la rédaction de lôoffre, la recherche du 
salarié, le suivi de la mise en îuvre apr¯s notification. 

 
LôAlliance Ville Emploi est le réseau national des PLIE et des maisons de lôemploi. Ses objectifs concernent 
la mutualisation des bonnes pratiques, la professionnalisation des acteurs locaux et la représentation 
des PLIE et maisons de lôemploi aupr¯s des pouvoirs publics ¨ lô®chelle nationale et europ®enne. Elle 
anime le r®seau des facilitateurs de la clause dôinsertion. 

 
La Bibliothèque nationale de France est en relation avec la Maison de lôEmploi de Paris depuis 2008, 
date ¨ laquelle, un premier march® (restauration collective) a fait lôobjet dôune clause dôinsertion sociale. 
Depuis 2014, les prestations des facilitateurs étant devenues payantes, la Bibliothèque nationale de 
France a signé une convention avec la Maison de lôEmploi de Paris (devenue Ensemble Paris Emploi 
Compétences (EPEC) en 2016 suite à la fusion-absorption de lôassociation Maison de lôEmploi de Paris 
par lôassociation PLIE Paris Nord-Est). 
 

A ce titre la BnF: 
Demande la d®signation dôun référent chez le prestataire. 
Inscrit dans le march® lôobligation de transmettre des justificatifs. Pr®voit des pénalités en cas de 
mise en îuvre insuffisante. 
Inscrit à lôordre du jour des réunions de lancement et de suivi un examen de la mise en îuvre de 
la clause dôinsertion. 

 
1.2.1.5 Les autres clauses sociales 

 
La Bibliothèque nationale de France  apprécie en fonction de lôobjet du march® la possibilit® de mettre 
en îuvre des clauses incitant au progr¯s social (notamment prise en compte des parcours 
professionnel, formation, prévention des conflits sociaux) à travers des indicateurs adaptés. 

 
Ainsi, ¨ titre dôexemple : 

 
Å lôobligation de former les salari®s sur un savoir-faire (éco-conduite pour des livreurs, utilisation 
raisonn®e des produits pour des salari®s dôune entreprise de nettoyage, les bon gestes pour 
préserver son dos pour des déménageurs, ...) ; 
Å lôengagement, pour les besoins du march®, ¨ recruter au moyen de curriculum vitae anonymes ; 
Å des mesures pour limiter lôisolement des salari®s sur sites distants de lôemployeur ; 
Å la production de restitutions régulières tout au long du marché sur lôabsent®isme, le turn-over, 
les heures de formation, relatifs aux salariés affectés aux prestations du marché ; 
Å lôobligation de signaler au plus t¹t tout conflit social ; 
Å les horaires de prestations de nettoyage en journ®e, pour préserver la vie familiale (circulaire du 
Premier ministre du 6 novembre 2013 ï développement des prestations de nettoyage en journée 
dans les services de lô£tat) ; 

Å le recours au dispositif « jeunes décrochés » mis en îuvre par le ministère de lô®ducation nationale, 
qui consiste à faire réaliser une partie des prestations par un jeune sorti du système scolaire sans 
diplôme ; 
Å la possibilité de faire appel au Service de lôemploi pénitentiaire (SEP-RIEP) pour certaines fournitures 
ou prestations : mobiliers, articles textiles, impression-routage, etc. 

 
Ainsi le code du travail  pose le principe dôun horaire minimal hebdomadaire de vingt-quatre heures de 
travail et lôobjectif à concrétiser via la négociation de branche dôorganisation de périodes de travail en 
demi-journées ou journées continues. La circulaire du Premier ministre précise quant à elle : « dôici  



charte sociale du ministère de la cuLture et de la communication concernant ses relations avec ses prestataires 

appliquée à la Bibliothèque nationale de France 

13 

 

 

i e 

 
2017, gr©ce au dialogue des responsables de sites avec les agents dôune part, avec les employeurs et 
les personnels de propreté dôautre part, 60 % des sites de chaque département ministériel devront être 
concernés par le nettoyage en journée et 30 % des prestations de nettoyage devront être réalisés en 
journée ». 
 

A ce titre la BnF: 
Choisit des clauses qui sôappliquent aux salariés en charge de la réalisation de la prestation et à 
lôensemble des salari®s. 
Laisse la possibilité au prestataire de proposer une suggestion de progrès social quôil mettra en 
îuvre dans le cadre du marché. À titre illustratif, un candidat peut proposer lôorganisation de cours 
dôalphab®tisation au profit de ses salari®s volontaires. 

 
1.2.1.6 Les critères de choix des offres, à composante sociale 

 
Parmi les crit¯res de s®lection, certains peuvent comporter une dimension sociale, ¨ condition dô°tre, 
comme précisé ci-dessus, non discriminatoire, fondé sur lôobjet du marché et leur pondération devra être 
proportionn®e aux conditions dôex®cution. 
Ainsi, ¨ titre dôexemple : 

 
Å expérience des salariés proposés pour une prestation pour laquelle les savoir-faire et la connaissance 
est tr¯s importante (maintenance dôapplications informatiques, assistance bureautique, s®curit® et 
surveillance des bâtiments) ; 
Å mise en îuvre dans lôentreprise de d®marches de lutte contre la discrimination, avec production 
des documents justificatifs (détention du label AFNOR diversité ou qualification équivalente, charte 
interneé). 

 
A ce titre la BnF: 
Joint au règlement de consultation de la procédure de marché un cadre pré-défini à respecter par 
les candidats dans leur r®ponse, afin de faciliter lôapplication des crit¯res lors de lôanalyse des 
offres. 
 

2 - L’influence de la relation entre la Bibliothèque nationale de France et ses 

prestataires sur le bien-être des salariés des prestataires 
 

 

2.1 Les agents de la Bibliothèque nationale de France qui passent ou suivent l’exécution du 
marché 

 
Au-delà du cadre juridique, lôesprit dans lequel est conduite la commande publique a une influence 
sur les conditions dôex®cution des prestations, notamment pour les personnels du prestataire. Que ce 
soit lors de la phase de consultation des entreprises ou au cours de lôex®cution de march®s, il convient 
dôentretenir avec les prestataires une relation exigeante mais également équitable et transparente, qui 
préserve les intérêts de chacun. 

 
Ainsi, la r®daction de clauses dôex®cution contraignantes (d®lai de r®alisation, p®nalit®s, astreintes, 
continuité du service, réalisation en dehors de la présence des agents, etc.) doit rester proportionnée 
aux besoins exacts de la Bibliothèque nationale de France et prendre en considération lôimpact sur les 
conditions de réalisation par le prestataire. 
À titre illustratif, un délai de réalisation très resserré peut générer des pics de charges importants pour les 
salariés du prestataire, avec une influence sur les amplitudes horaires de travail. Lôexigence de réaliser 
les prestations hors de la présence des agents de la Bibliothèque nationale de France peut engendrer 
du travail de nuit ou le week-end. Lôexigence dôune continuité de service peut avoir une incidence sur les 
rythmes de travail des salariés des prestataires. Ces contraintes ne sont pas sans influence sur les 
conditions de travail des salariés du prestataire et leur inclusion dans le cahier des charges doit être 
évaluée en fonction de leur caractère réellement nécessaire. 
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La qualit® de lôexpression des besoins, qui permet au prestataire de bien cerner les attentes de la 
Bibliothèque nationale de France et de déterminer clairement les moyens de les satisfaire est facteur de 
bien-être au travail pour les employés et les cadres de lôentreprise. Pour cette raison, outre la description 
la plus précise possible des résultats attendus, toute explication sur le contexte de la commande et les 
volumes prévisionnels (ou à défaut les volumes commandés précédemment) en quantité ou en 
montant, constituent des éléments de compréhension utiles au prestataire. 

 
La recherche dôun prix juste et ®quitable, qui satisfait ¨ la fois aux contraintes budg®taires du minist¯re 
et à lô®quilibre financier du marché contribue à la pérennité du prestataire, au développement de lôemploi 
et participe à encourager une meilleure rémunération des salariés. Rappelons que les règles de la 
commande publique prévoient de s®lectionner lôoffre la ç mieux disante è, côest-à-dire celle qui apporte 
le meilleur rapport entre la qualité attendue et le prix, et non plus le choix syst®matique de lôoffre la 
moins chère. En particulier, lorsquôune n®gociation a lieu en cours de consultation, celle-ci doit apporter 
des avancées sur des aspects de la réalisation sans se cantonner nécessairement à la seule question 
du prix. Par exemple, la négociation peut conduire à une hausse de qualité sur certains produits, une 
part plus importante apportée au développement durable, une proposition renforcée en matière 
dôaccompagnement, etc. 

 
En phase dôex®cution, lôadministration doit avoir le souci constant de payer le titulaire dans des délais lui 
permettant de faire face à ses obligations internes, notamment en matière de paiement de ses propres 
fournisseurs et de versement des salaires dans les délais prévus. 

 
Enfin, pour quôune prestation se déroule dans de meilleures conditions la Bibliothèque nationale de 
France rencontre régulièrement le prestataire, échange avec lui sur les difficultés qui peuvent survenir, 
dans un dialogue constructif pour trouver des solutions qui puissent convenir aux deux parties et anticiper 
toute dégradation des relations et tout début de litige. 

 
A ce titre la BnF: 
Inclut dans la formation continue des agents impliqu®s dans la passation ou lôex®cution des 
marchés, des séances de sensibilisation à lôimpact de leurs pratiques de travail sur ces aspects de 
la relation contractuelle. 
Prévient le plus en amont possible le prestataire des changements devant intervenir dans les 
locaux de la Bibliothèque nationale de France susceptibles dôimpacter les conditions de travail : 
travaux, fermeture temporaire dôun acc¯s, panne dô®quipement, changement de titulaire pour un 
autre march® é Quand le cahier des charges mentionne un service minimum en cas de 
conflit social, définit précisément ce qui est demandé de manière à éviter des divergences 
dôinterpr®tation dans une p®riode de tension et dôurgence. 

 
2.2 Les agents de la Bibliothèque nationale de France qui côtoient les prestataires au quotidien 

 
Les agents qui côtoient les salariés des prestataires sur leur lieu de travail doivent faire preuve à leur 
®gard dôune attitude respectueuse, comme envers tout autre coll¯gue de travail, notamment lorsque le 
collaborateur du prestataire est dans un emploi de service direct aux agents (nettoyage, restauration 
collective, entretien des équipements dans les locaux par exemple). 

 
Les agents doivent sôabstenir de donner des instructions directes aux salari®s prestataires. En effet, ces 
consignes pourraient °tre en contradiction avec les obligations inscrites au march®, dôune part, et mettre 
le collaborateur en porte à faux vis-à-vis de son employeur qui est le seul habilité à lui indiquer le 
travail à faire. Dans des cas extrêmes, le collaborateur du prestataire pourrait risquer de se mettre en 
danger. 

 
Les agents qui veulent faire part de leurs commentaires, réclamations ou suggestions sur le travail 
réalisé par une entreprise prestataire doivent sôadresser uniquement au service interne en charge de 
lôex®cution du march®. 
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2.3 Favoriser l’accès à la culture des salariés des prestataires 

 
Dans le cadre de la politique de démocratisation culturelle menée par le ministère, la Bibliothèque 
nationale de France ouvre son offre culturelle aux salariés des prestataires. 
 

A ce titre la BnF: 
Å  Procure les informations sur le site et les événements culturels du site ; 
Å Facilite lôaccès à ces événements (expositions temporaires pour les salariés et un accompagnant, 
coupe-files lors des journées du patrimoine, répétitions de spectacles vivants ou concerts, visite 
organisée des locaux) ; 
Å Permet lôacc¯s au centre de documentation (consultation de revues ou dôouvrages sur place) ; 
Å Offre la possibilité que les salariés des entreprises prestataires puissent accéder à l'offre 
culturelle de l'établissement aux meilleures conditions possibles, pour ceux qui remplissent 
certaines conditions. 

 

3 -Règles et bonnes pratiques en matière sociale 

 

Portant sur un ensemble de prescriptions et de recommandations en matière de dialogue social et 
dôhygi¯ne, de sécurité et de conditions de travail, cette partie vise notamment à rappeler, en ces matières, 
le rôle et la responsabilité des entités bénéficiaires et des prestataires ainsi que de leurs instances 
représentatives du personnel, dont les CHSCT. 

 
Lôarticle 16 de la loi nÁ84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de lô£tat précise que « dans toutes les administrations de lô£tat et dans tous les établissements 
publics de lô£tat ne pr®sentant pas un caract¯re industriel ou commercial, il est institu® un ou plusieurs 
comit®s dôhygi¯ne, de s®curit® et des conditions de travail ». 

 
Les attributions des CHSCT des entités bénéficiaires (hors établissements publics à caractère industriel 
et commercial) sont fixées par le décret n°82-453 du 28 mai 1982 relatif ¨ lôhygi¯ne et à la sécurité du 
travail ainsi quô¨ la prévention médicale dans la fonction publique. Ils « ont pour mission, ¨ lô®gard du 
personnel du ou des services de leur champ de compétence et de celui mis à la disposition et placé sous 
la responsabilité du chef de service par une entreprise extérieure : 

 
Å 1Á De contribuer ¨ la protection de la sant® physique et mentale et de la s®curit® ; 
Å 2° De contribuer à lôam®lioration des conditions de travail, notamment en vue de faciliter lôacc¯s des 
femmes à tous les emplois et de répondre aux problèmes liés à la maternité ; 
Å 3Á De veiller ¨ lôobservation des prescriptions l®gales prises en ces mati¯res. è (article 47 du d®cret 
du 28 mai 1982). 

 
Pour information, sôagissant des établissements publics à caractère industriel et commercial et des 
prestataires, le fondement juridique des CHSCT est fixé par le code du travail. « Les entreprises dôau 
moins cinquante salariés mettent en place un comité dôhygi¯ne, de sécurité et des conditions de travail 
dans leurs ®tablissements dôau moins cinquante salariés et, lorsquôelles sont constituées uniquement 
dô®tablissements de moins de cinquante salariés, dans au moins lôun dôentre eux. Tous les salariés de 
ces entreprises sont rattach®s ¨ un comit® dôhygi¯ne, de s®curit® et des conditions de travail. La mise 
en place dôun comit® nôest obligatoire que si lôeffectif dôau moins cinquante salariés a été atteint 
pendant douze mois consécutifs ou non au cours des trois années précédentes » (art L.4611-1 du 
code du travail). « A défaut de comit® dôhygi¯ne, de sécurité et des conditions de travail dans les 
établissements dôau moins cinquante salariés, les délégués du personnel ont les mêmes missions et 
moyens que les membres de ces comités. Ils sont soumis aux mêmes obligations ». (art L.4611-2 du 
code du travail). 
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Sôils remplissent les conditions pos®es par les jurisprudences du Conseil dô£tat et de la Cour de 
Cassation, les prestataires ont la possibilité de reconnaître au sein de leur entreprise des établissements 
distincts et de mettre en place, en conséquence, des instances représentatives du personnel propres à 
ces établissements. 
 
3.1. La responsabilité des entités bénéficiaires en matière d’intervention des prestataires sur le 
volet santé, sécurité et conditions de travail 

 
Dans les conditions fixées par le code du travail, les entités bénéficiaires et les prestataires extérieurs 
sôengagent dans une action commune en mati¯re dôanalyse des risques et dô®laboration dôun plan de 
prévention. Cette action commune ne dégage pas la responsabilité du prestataire vis-à-vis de ses 
salariés. 

 
3.1.1 Une analyse commune des risques et l’établissement d’un plan de prévention 

 
La circulaire ministérielle du 25 janvier 2007 relative au plan de pr®vention en cas dôintervention 
dôentreprises extérieures prévoit lô®tablissement dôun plan de prévention des risques en matière dôhygi¯ne 
et de s®curit® du travail en cas dôop®rations r®alis®es par des prestataires ext®rieurs apr¯s une analyse 
commune des risques. La rédaction de ce plan est obligatoire sous certaines conditions listées dans 
lôarr°t® du 19 mars 1993 fixant, en application du code du travail, la liste des travaux dangereux pour 
lesquels il est établi par écrit un plan de prévention : « Le plan de prévention est établi par écrit et arrêté 
avant le commencement des travaux dans les deux cas suivants : 

 
Å 1° Dès lors que lôop®ration à réaliser par les entreprises extérieures, y compris les entreprises 
sous-traitantes auxquelles elles peuvent faire appel, repr®sente un nombre total dôheures de travail 
prévisible égal au moins à 400 heures sur une période inférieure ou égale à douze mois, que les 
travaux soient continus ou discontinus. Il en est de même dès lors quôil apparaît, en cours dôex®cution 
des travaux, que le nombre dôheures de travail doit atteindre 400 heures ; 

 
Å 2° Quelle que soit la durée prévisible de lôop®ration, lorsque les travaux à accomplir sont au nombre 
des travaux dangereux figurant sur une liste fixée, respectivement, par arrêté du ministre chargé du 
travail et par arr°t® du ministre charg® de lôagriculture. è 

 
Dans les hypothèses pour lesquelles un plan de prévention nôest pas obligatoire, le ministère encourage 
sa r®daction dans tous les cas qui sôy pr°tent, sous r®serve de lôaccord du prestataire. 

 
En outre, en application du code du travail, lorsque lô®tablissement dôun plan de pr®vention par ®crit est 
obligatoire, il est tenu à la disposition du médecin du travail de lôentreprise utilisatrice et des m®decins 
du travail des entreprises extérieures intéressées. Ceux-ci sont informés de ses mises à jour. Le plan de 
prévention et ses mises à jour leur sont communiqués sur leur demande. 
Il est rappelé que le médecin de prévention est obligatoirement informé, avant toute utilisation de 
substances ou produits dangereux, de la composition de ces produits et de la nature de ces substances 
ainsi que de leurs modalités dôemploi (article 18 du décret n°82-453 du 28 mai 1982 relatif à lôhygi¯ne et 
¨ la s®curit® du travail ainsi quô¨ la pr®vention m®dicale dans la fonction publique). 

 
3.1.2 Responsabilité de la Bibliothèque nationale de France dans la coordination et le contrôle de 
l’application des mesures prévues dans le plan tout au long de l’exécution des prestations 

 
Lors des réunions périodiques de suivi des prestations, telles que prévues au 2.1.3, des points réguliers 
doivent être faits sur le suivi du plan de prévention, notamment dans ses préconisations relatives aux 
conditions de travail des salariés des prestataires, en fonction des enjeux du marché. 

 
Pendant lôex®cution de la prestation, chaque entit® concern®e est tenue de mettre en îuvre, le cas 
échéant, les mesures prévues par le plan de prévention. 
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Il revient à la Biblioth¯que nationale de France de sôassurer aupr¯s des responsables des entit®s 
prestataires que les mesures décidées sont exécutées et de coordonner les mesures nouvelles qui 
doivent être prises, si nécessaire, lors du déroulement de la prestation. 

 
Par ailleurs, le code du travail prévoit que la Bibliothèque nationale de France organise, avec les chefs 
des entreprises ext®rieures quôil estime utile dôinviter, selon une p®riodicit® quôil d®finit, des inspections 
et réunions périodiques aux fins dôassurer soit la coordination générale dans lôenceinte de la Bibliothèque 
nationale de France, soit la coordination des mesures de prévention pour une opération donnée soit la 
coordination des mesures rendues nécessaires par les risques liés à lôinterf®rence entre deux ou 
plusieurs op®rations, en fonction des risques ou lorsque les circonstances lôexigent. Les mesures prises 
¨ lôoccasion de cette coordination font lôobjet dôune mise à jour du plan de prévention. 

 
Des réunions et inspections de coordination peuvent être également provoquées par le CHSCT compétent 
de la Biblioth¯que nationale de France. Elles doivent °tre organis®es d¯s lors quôune demande en ce 
sens, motivée, est formulée par deux représentants du personnel au comité. 

 
Les membres des CHSCT bénéficient en cas de visite, ainsi quôen cas dôaccident, de toute facilité pour 
effectuer les enquêtes et visites jugées nécessaires, dans le respect des règles de sécurité du bâtiment. 

 
3.1.3 Le rôle du CHSCT de la Bibliothèque nationale de France et du CHSCT du prestataire 
dans ces domaines 

 
Un certain nombre de dispositions font intervenir le CHSCT dans le cadre de situations de risques 
particuliers : les articles R. 4514-1, e  R. 4514-2,  R. 4514-3, R. 4514- et R. 4514-5 du code du travail 
fixent les compétences particulières du CHSCT de la Bibliothèque nationale de France et des CHSCT 
des prestataires lorsque des travaux sont effectués dans un établissement par un ou plusieurs 
prestataires. 
Ces CHSCT interviennent notamment : 

 
Å en demandant lôaudition du chef dô®tablissement de la Bibliothèque nationale de France dont 
lôactivit® peut avoir des incidences sur les conditions de travail des agents ; 
Å en ®mettant un avis sur les mesures de pr®vention pr®vues au plan de pr®vention ; 
Å en étant informés trois jours avant des inspections communes et en pouvant y déléguer des 
représentants. 
De plus, conformément au code du travail, les plans de préventions sont tenus à la disposition des 
CHSCT de la Bibliothèque nationale de France et CHSCT des prestataires. Ces comités sont 
informés des mises à jour de ces plans. 

 
Dans le cas où ils doivent être établis par écrit avant le commencement des travaux, ils sont également, 
pendant toute la durée des travaux, tenus à la disposition de lôinspection du travail, des agents de 
prévention des organismes de sécurité sociale. 
Ils sont de surcroît communiqués aux représentants du personnel de la Bibliothèque nationale de France 
à leur demande. 
 
Par ailleurs, les coordonnées des noms des représentants CHSCT de la Bibliothèque nationale de France 
et du prestataire sont accessibles aux agents de la Bibliothèque nationale de France et aux salarié-es 
des prestataires. 
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3.2 L’encouragement à l’information des instances représentatives du personnel au niveau de la 
Bibliothèque nationale de France et au niveau ministériel 

 
3.2.1 L’information des instances représentatives du personnel de la Bibliothèque nationale de 
France dans le cadre des CHSCT 

 
Conform®ment ¨ lôannexe 14 du guide juridique dôapplication du d®cret du 28 mai 1982, le nombre de 
salariés du prestataire, travaillant de façon continue sur les sites de la Bibliothèque nationale de France, 
figure dans le bilan annuel sur la santé, la sécurité et les conditions de travail prévu par lôarticle 61 de ce 
décret. 

 
Il est recommandé dôy ajouter notamment, lorsque cela est possible et justifié, des informations relatives 
aux accidents du travail des salariés des prestataires ayant eu lieu dans lô®tablissement bénéficiaire et 
aux formations suivies par les salariés des prestataires. 

 
3.2.2 L’information des instances représentatives du personnel de la Bibliothèque nationale de 
France dans le cadre des CT  

 
Le bilan social présenté annuellement au CT comporte également des informations sur les marchés de 
prestations passés et les prestataires retenus. 

 
En ce qui concerne les prestations faisant lôobjet dôune pr®sence continue des salari®s sur les sites, la 
Bibliothèque nationale de France recense notamment au travers du plan dôactions achats et selon les 
prescriptions de la DAE : le nombre de marchés comprenant des clauses sociales et/ou 
environnementales, le nombre de marchés attribués à des petites et moyennes entreprises. 

 
Ces éléments de bilan sont insérés dans le bilan social ministériel annuel présenté au CTM, pour ce qui 
concerne lôadministration centrale, les services déconcentrés et les établissements publics administratifs. 
Cette information fera lôobjet dôune présentation annuelle dans le cadre dôun comité de suivi composé de 
repr®sentants du personnel et de repr®sentants de lôadministration. 

 
3.3 L’encouragement par la Bibliothèque nationale de France à la mise en place d’un dialogue 
social de qualité 

 
3.3.1 La participation des salariés des prestataires aux instances de représentation du personnel 
de la Bibliothèque nationale de France 

 
3.3.1.1 Pour les entités bénéficiaires soumises au statut de la fonction publique, donc la 
Bibliothèque nationale de France 

 
Pour lôheure, aucune disposition ne permet que les salariés des prestataires puissent être électeurs ou 
éligibles dans les Comités techniques. Le ministère et les organisations syndicales pourront examiner en 
groupe de travail lôopportunit® de porter cette question auprès du ministre en charge de la Fonction 
publique pour application au prochain cycle de convergence électorale. 

 
3.3.1.2 Le suivi des conflits sociaux 

 
Dans le cadre de la présentation des offres, les soumissionnaires sont invités à détailler les dispositifs 
et les mesures quôils prennent pour anticiper et r®soudre, le cas ®ch®ant, les conflits sociaux. Il est 
recommandé de prévoir une information par le prestataire à la Bibliothèque nationale de France sur le 
déclenchement de ces dispositifs et le traitement du ou des éventuels conflits. 
 

A ce titre la BnF: 
En cas de conflit social, la Bibliothèque nationale de France porte une attention particulière à son 
traitement et aux modalités de résolution du conflit par le prestataire dans le respect de sa 
responsabilité propre. La Bibliothèque nationale de France veille à la bonne information des agents  
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et du public relative aux conséquences de ce conflit social sur le fonctionnement des services de la 
Bibliothèque nationale de France. 
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Quelques sites : 
Pages « conseils aux acheteurs », sur le site de la Direction des Affaires juridiques des ministères financiers. 

Site handeco.org : propose un annuaire EA et ESAT, avec une approche par domaines dôactivit® ou par r®gion 

Site Socialement-responsable.org : liste les structures dôinsertion par lôactivit® ®conomique 

Site Alliance Ville Emploi : donne des conseils sur la passation et la conduite de marchés à clauses dôinsertion et fournit la liste des 

facilitateurs. 


